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Motion du 12 septembre 2018de  Mmes et MM. Alfonso Gomez, Laurence Corpataux, 
Omar Azzabi, Uzma Khamis Vannini, Marie-Pierre Theubet, Delphine Wuest, 
Hanumsha Qerkini et Antoine Maulini: «Pour la mise en place d’un plan de mobilité 
scolaire en Ville de Genève». 
 

(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 6 octobre 2020) 
 

 
PROJET DE MOTION 

 
Considérant: 

 
– qu’une grande partie des écoliers de notre Ville de Genève se rendent seuls à 

l’école, à pied, à trottinette, à vélo ou en bus, et que selon les aménagements ou 
les circonstances (travaux par exemple), le chemin menant à l’école peut 
s’avérer dangereux (passage pour piétons avec peu de visibilité, véhicules sur 
les pistes cyclables, arrêts de bus mal sécurisés); 

– qu’en mai 2016, le Grand Conseil a adopté la motion M 2364 visant à faire de 
Genève un canton exemplaire en matière de sécurité des écolières et des 
écoliers sur le chemin menant à l’école, par un outil qui s’est avéré 
particulièrement efficace, soit le plan de mobilité scolaire (PMS); 

– qu’il incombe aux communes de développer les plans de mobilité scolaire pour 
augmenter la sécurité des enfants; 

– que les PMS se basent sur les résultats des avis et remarques récoltés par 
l’ensemble de la communauté scolaire et visant à diagnostiquer les problèmes 
rencontrés par l’enfant sur son chemin entre la maison et l’école; 

– qu’une fois que les points noirs sont identifiés, la commune et le Canton sont 
invités à prendre des mesures pour améliorer les aménagements routiers; 

– que l’article 1, alinéa 1 de la loi sur la mobilité douce (LMD, RS-GE H 180) établit 
la compétence du Canton et des communes qui se doivent de développer des 
aménagements cyclables et des cheminements piétonniers, afin d’offrir un 
réseau complet et sécurisé des déplacements des personnes à l’intérieur du 
canton et avec les régions voisines; 

– que l’article 3, alinéa 3 de la loi sur l’application de la loi fédérale sur les chemins 
pour piétons et les chemins de randonnée pédestre (LaLCPR RS-GE L 160) 
prévoit que les chemins piétonniers desservent notamment les écoles; 

– le rôle des communes dans le domaine de la sécurité des écoliers sur le chemin 
de l’école; 

– qu’en 2017, encore 564 accidents ont eu lieu en Suisse sur le chemin de l’école 
(selon les statistiques des accidents de la route 2017, p. 321), 

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 

 
– de développer des plans de mobilité scolaire pour les établissements du primaire 

et du secondaire situés sur la commune de Genève; 
– de mettre en œuvre et, le cas échéant, de faire mettre en œuvre par le Canton 

les recommandations émanant du bilan et cela le plus rapidement possible. 

                                            
1 www.astra.admin.ch/astra/fr/home/documentation/donnees-des-accidents-de-la-suisse/analyses-

statistiques/statistique-standard-2015.html 


